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Annexe V

Formulaire relatif aux installations de
regroupement, d’élimination ou de

valorisation des déchets

Lorsque la demande concerne une installation de regroupement, de valorisation ou d’élimination de
déchets, celle-ci contient, outre les renseignements demandés dans le formulaire général des demandes
de permis d’environnement et de permis unique, les informations suivantes :

 1° Si l’exploitant est une personne physique :

a) un certificat de bonnes conduite, vie et mœurs ou, à défaut tout document en tenant lieu ;

b) une note relative aux moyens techniques et humains ainsi qu’aux garanties financières dont
dispose ou disposera le demandeur en vue d’exploiter une installation conformément aux
dispositions du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement et à ses arrêtés
d’application et toutes pièces justificatives à cet égard.

 2° Si l’exploitant est une personne morale constituée sous forme de société commerciale :

a) une copie de l’acte de constitution de la société, des statuts et des modifications éventuelles
de ceux-ci ;

b) la liste nominative des administrateurs, gérants et personnes ayant le pouvoir d’engager la
société ;

c) un certificat de bonnes conduite, vie et mœurs de chacune des personnes ayant en Région
wallonne le pouvoir d’engager la société ou, à défaut, tout document en tenant lieu ;

d) les trois derniers bilans ;

e) les indications visées au point 1, b.
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 3° Si l’exploitant est une personne morale de droit public ou de droit privé non constituée sous forme
de société commerciale :

a) la liste nominative des membres de ses organes de gestion et des membres de son personnel
chargés de la gestion journalière de l’exploitation ;

b) un certificat de bonnes conduite, vie et mœurs de chacune des personnes ayant en Région
wallonne le pouvoir d’engager la société ou, à défaut, tout document en tenant lieu ;

c) les trois derniers bilans ;

d) les indications et documents visés au point 1, b.

 4° Les caractéristiques et compositions de chaque type de déchet :

a) identification selon la nomenclature du catalogue wallon des déchets ;

b) quantité totale (par exemple par an) et caractéristiques du déchet (composition,
dangerosité,...) ;

c) forme physique (solide, boueuse, liquide, gazeuse, pulvérulente) ;

d) propriétés physiques (telles que solubilité et densité), chimiques (telle que toxicité,
inflammabilité, corrosivité, etc.), biochimiques et biologiques ;

e) persistances physique, chimique et biologique.

 5° Les caractéristiques du lieu de regroupement, de valorisation ou d’élimination :

a) les méthodes d’emballage, de conditionnement et de stockage, le cas échéant ;

b) les caractéristiques des méthodes de regroupement, de valorisation ou d’élimination, y
compris l’évaluation des précautions prises pour éviter la pollution des eaux, du sol et de
l’atmosphère.

 6° Les mesures d’assainissement en cas de fermeture ou en fin d’exploitation.

Protection de la vie privée à l'égard des traitements de données à caractère personnel

Conformément à la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l'égard des traitements de données à
caractère personnel, les données que vous adressez en complétant ce formulaire sont destinées à assurer le suivi de votre
dossier au sein du Ministère de la Région wallonne et ne pourront être transmises, sauf mention contraire dans ce formulaire,
qu'aux services du gouvernement wallon suivants : Direction Générale de l'Aménagement du Territoire, du Logement et du
Patrimoine, et à la Direction Générale des Ressources Naturelles et de l'Environnement Vous pouvez avoir accès à vos données ou
les faire rectifier le cas échéant. Vous ne pouvez exercer ce droit (d'accès ou de rectification) qu'auprès de la Direction
Générale de l'Aménagement du Territoire, du Logement et du Patrimoine et de la Direction Générale des Ressources Naturelles
et de l'Environnement.

Médiateur de la Région wallonne

Toute personne physique ou morale qui estime, à l'occasion d'une affaire la concernant, qu'une autorité administrative régionale
wallonne n'a pas agi conformément à la mission de service public qu'elle doit assurer, peut introduire une réclamation individuelle,
par écrit ou sur place, auprès du Médiateur de la Région wallonne : Frédéric BOVESSE, Médiateur de la Région wallonne, 74
avenue Gouverneur Bovesse, 5100 NAMUR (Jambes).

Courriel : courrier@mediateur.wallonie.be Site : http://mediateur.wallonie.be Numéro vert : 0800-11901
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